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Ce document compile les éléments proposés par CITY Linked pour la rédaction du mémoire de réponse à 
l’avis de la MRAe portant sur l’étude d’impact du quartier de la Fontaine Saint-Martin à Saint-Cyr-l’Ecole. Les 
sections sont organisées pour respecter le cadre d’un mémoire de réponse à l’avis de la MRAe. Les éléments 
surlignés en jaune restent à compléter par TAUW et/ou LRYE avant compilation du fichier pour transmission 
à la municipalité. 
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0. Avis de la MRAe 

L’avis de la MRAe en date du 06/05/2021 est présenté ci-dessous. 
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N°MRAe 2021 - 1683

Avis délibéré
de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-
France sur le projet de renouvellement urbain du quartier de la 

Fontaine Saint-Martin à Saint-Cyr-l’École (78)
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1. Préambule 

L’autorité environnementale a rendu un avis sur le projet de la Fontaine saint-Martin à Saint-Cyr-l’Ecole et son 
étude d’impact dans le cadre de l’instruction de son permis d’aménager. L’avis intitulé « Avis délibéré de la 
Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France sur le projet de renouvellement urbain 
du quartier de la Fontaine Saint-Martin à Saint-Cyr-l’École (78) » (avis n°MRAe 2021-1683) a été rendu le 
06/05/2021. 

Conformément à l’article L.122-1 du Code de l’environnement, le porteur du projet – l’entreprise sociale pour 
l’habitat (ESH) Les Résidences Yvelines Essonne – a constitué ce document en réponse à l’avis de la MRAe. 
Ce document sera mis à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de 
l’enquête publique prévue à l’article L.123-2. Le présent mémoire en réponse précise notamment comment le 
porteur du projet envisage de tenir compte de l’avis de la MRAe, le cas échéant en modifiant son projet. 

2. Présentation des évolutions du projet 

L’étude d’impact présentée à la MRAe dans le cadre du dépôt du permis d’aménager du quartier a été rédigée 
au T3 2020. Entre cette rédaction par le bureau d’étude TAUW et l’avis de la MRAe du 06/05/2021, le projet 
de renouvellement de la Fontaine Saint-Martin a connu plusieurs évolutions d’ordre technico-économique. 
Ces changements, marginaux à l’échelle du projet, sont présentés ci-dessous. 

L’indexation des bâtiments neufs ci-dessous reprend celle indiquée en figure 57, page 208 de l’étude d’impact. 

2.1. Vocation du rez-de-chaussée du bâtiment créé au nord-est du quartier 

Dans l’étude d’impact, le bâtiment « C » créé à l’angle de l’avenue du Colonel Fabien et de la rue du 8 mai 
1945 était affiché avec une programmation de structure petite enfance au rez-de-chaussée. 

Durant le T4 2020, le bailleur social (gestionnaire de ce rez-de-chaussée) et la Ville (partenaire du projet) 
ont approfondi l’analyse de l’offre existante et en projet à l’échelle de la commune. Cette réflexion a conclu 
que proposer une offre petite enfance au sein du quartier Fontaine Saint-Martin créerait une concurrence 
non souhaitée entre les structures de la commune de Saint-Cyr-l’Ecole. La Ville ayant récemment ouvert 
un relai des assistantes maternelles (RAM) au 9 Bis Rue Roger Henry (soit à environ 300 mètres au sud 
du quartier), la multiplication des structures petite enfance dans le secteur pourrait menacer la santé 
économique de ces établissements. Le bailleur social et la Ville ont donc abandonné l’idée de créer une 
structure petite enfance sur ce rez-de-chaussée – et de manière générale dans le quartier. 

L’espace initialement dédié à la structure petite enfance a été réorienté vers une programmation 
d’activité au sens large, qui sera gérée par le bailleur social. Celui-ci conduit une veille sur les preneurs 
potentiels et poursuivra les échanges pour identifier les opportunités d’activité bénéficiant aux habitants du 
quartier Fontaine Saint-Martin et des quartiers alentours. 

2.2. Positionnement des loges dans le quartier 

Dans l’étude d’impact, les quatre loges de gardiennage du quartier étaient localisées comme suit : 

• Une loge en RDC du bâtiment « A » nouvellement créé et dédié aux LLI 

• Une loge en RDC du bâtiment « D » nouvellement créé et dédié aux LLI 

• Une loge en « kiosque » créée au sud du bâtiment n°5 de la résidence Decour-Macé 

• Une loge intégrée dans les box existants au pied du bâtiment n°6 de la résidence Decour-Macé 

Cette organisation est rappelée en figure 1 ci-dessous, qui reprend la fig. 57 p. 208 de l’étude d’impact. 
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Figure 1 – Localisation des loges indiquée / extrait de l’étude d’impact : fig. 57, p. 208 

En approfondissant le montage des nouveaux bâtiments, le bailleur a réorganisé les 2 loges situées dans 
les rez-de-chaussée des bâtiments nouvellement créés, afin d’offrir une alternance entre les espaces de 
services de proximité (loges) et de commerces (coques commerciales). Ce point a entraîné la relocalisation 
de la loge initialement prévue en RDC du bâtiment D dans le RDC du bâtiment C 

 Par ailleurs, en approfondissant les études architecturales, la maîtrise d’œuvre du projet de réhabilitation 
a mis en évidence le fait que la hauteur sous dalle de la loge prévue au pied du bâtiment n°6 de la résidence 
Decour-Macé ne permettait pas de respecter les normes ERP. Ce second point a impliqué la relocalisation 
de la loge initialement prévue dans les box existants au pied du bâtiment n°6 de la résidence Decour-Macé. 
Au total, trois des quatre loges ont donc dû être relocalisées. 

Après l’étude de plusieurs hypothèses architecturales et économiques, LRYE a arbitré au T2 2021 
pour l’organisation suivante des quatre loges dans le quartier : 

• Une loge intégrée au RDC du nouveau bâtiment « A », sur la résidence Fontaine Saint-Martin 

• Une loge intégrée au RDC du nouveau bâtiment « C », sur la résidence Fontaine Saint-Martin 

• Une loge intégrée au RDC du bâtiment existant n°5 de la résidence Decour-Macé 

• Une loge intégrée au RDC du bâtiment existant n°1 de la résidence Geldrop

Cette organisation est explicitée en figure 2 ci-dessous. 
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Figure 2 – Localisation des loges dans le projet au T2 2021

2.3. Relocalisation du transformateur à l’angle des bâtiments n°14 et 15 de FSM 

Dans l’étude d’impact, le bâtiment nouvellement créé « E » était positionné sur un transformateur Enedis 
par ailleurs montré en photo n°3, page 31. Initialement, le projet architectural prévoyait en effet d’intégrer 
ce poste dans le bâtiment nouvellement créé mais des échanges avec Enedis restaient à mener. 

Au début du T2 2021, Enedis a refusé la proposition d’intégration du transformateur au bâtiment créé par 
le projet et a exigé d’approfondir les études pour relocaliser ce poste dans le périmètre du projet, à proximité 
de l’avenue du Colonel Fabien. 

Ces études, en cours, se basent désormais sur une hypothèse de relocalisation adjacente à la loge 
nouvellement créée en pignon du bâtiment n°7 de la résidence Fontaine Saint-Martin. La localisation 
actuellement étudiée est indiquée en figure 3 ci-dessous. 
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Figure 3 – Hypothèse de relocalisation du transformateur étudiée au T2 2021 

2.4. Nombre de logements créés 

Dans l’étude d’impact, le nombre de logements créés affiché était d’environ 65 logements. Des coquilles 
impliquaient par ailleurs une confusion en affichant la création de 60 ou de 70 nouveaux logements dans 
le quartier dans le document analysé par la MRAe. 

En approfondissant les études architecturales, la maîtrise d’œuvre du projet de constructions neuves a pu 
préciser le nombre de logements nouvellement créés dans le quartier, en accord avec la maîtrise d’ouvrage 
du projet. 

Ce sont bien 64 nouveaux logements qui sont actuellement étudiés dans le cadre des études finales 
(APD rendu en mai 2021) par la maîtrise d’œuvre du projet de constructions neuves. 

3. Réponse à la recommandation en section 4.1 « Impact du projet sur la pollution des sols » 

La section 4.1 de l’avis de la MRAe conclut en page 11 à la recommandation suivante : « La MRAE rappelle 

la présence d'usages sensibles d’un point de vue sanitaire et recommande au porteur de projet de mettre en 

oeuvre ces mesures de gestion et de dépollution et en particulier de fournir l'analyse des risques résiduels. Le 

cas échéant, la MRAe recommande d’envisager une relocalisation de la structure dédiée à la petite enfance. » 

La présentation des évolutions du projet faite plus haut dans ce mémoire indique que l’espace initialement 
dédié à la structure petite enfance a été réorientée vers une programmation d’activité au sens large, 
qui sera gérée par le bailleur social. Cette évolution, motivée par les raisons précitées dans ce mémoire, 
rend caduque cette remarque de la MRAe ; les activités économiques traditionnelles n’étant pas considérées 
comme des usages sensibles d’un point de vue sanitaire.  
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4. Réponse à la recommandation en section 4.2 « Impact du projet sur les eaux pluviales et 
souterraines » 

La section 4.2 de l’avis de la MRAe conclut en page 11 à la recommandation suivante : « La MRAe rappelle 

que la nappe peut être localisée à faible profondeur et que l'étude d'impact n'évoque pas les possibles 

interférences du projet avec la nappe lors des travaux pouvant nécessiter des rabattements localement et des 

pompages également soumis à une procédure administrative au titre de la loi sur l'eau (article R. 214-1 du 

code de l’environnement). » 

La principale nappe présente au niveau du site est celle contenue dans les sables et grès de Fontainebleau. 
L’accumulation d’eau au-dessus de niveaux peu perméables (argile verte de Romainville, marnes 
supragypseuses) peut conduire à la présence de petites nappes peu productive. 

D’après les informations issues de la géotechnique, des niveaux d’eau ont été relevés au droit de la majorité 
des sondages pressiométriques à environ 3,15 m de profondeur entre le 09/03 et le 06/04/2020 le lendemain 
des investigations. Des niveaux d’eau ont aussi été relevés à une profondeur allant de 0,3 m à 1,2 m dans les 
remblais. 

Lors des 6 sondages de sols réalisés à la tarière mécanique jusqu’à 2 m de profondeur, par CEBTP, la nappe 
n’a pas été rencontrée (source : Ginger, Étude géotechnique de convention G2 AVP de juin 2020). 

À ce stade, il n’est pas possible de conclure sur la cote des niveaux des plus hautes eaux de la nappe. Une 
étude spécifique avant le commencement des travaux pourra être réalisée. 

Si au cours de la phase travaux, des rabattements de nappes sont constatés, des pompages seront réalisés.  

L’article R 214-1 du code de l’environnement indique les conditions de soumissions à un dossier Loi sur l’Eau 
et notamment la Rubrique 1.1.2.0 : 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système 

aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou 

tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

• 1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (Dossier Loi sur l’Eau à autorisation) 

• 2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (Dossier Loi sur l’Eau à déclaration) 

Si les excavations réalisées en phase travaux entrainent un pompage des eaux de nappe supérieure à 10 000 
m³ / an, le porteur de projet régularisera la situation en produisant un Dossier Loi sur l’Eau conformément à 
l’article R214-1 du code de l’environnement.  

5. Réponse à la recommandation en section 4.3.1 « Impact du projet sur les modes doux » 

La section 4.3.1 de l’avis de la MRAe conclut en page 12 à la recommandation suivante : « La MRAe 

recommande, afin de valoriser au maximum la pratique du vélo de : 

– montrer et préciser par quels itinéraires cyclables, les habitants du quartier seront-ils reliés à la ZAC Charles 

Renard, au centre-ville et à la gare ; 

– préciser la configuration, le dimensionnement et l’accessibilité des locaux vélo au sein du projet. » 

Concernant les itinéraires cyclables, la figure 32 en page 111 de l’étude d’impact – réaffichée en figure 4 ci-
dessous – localise les pistes cyclables existantes et prévues par la Ville en septembre 2020. À ce jour, la 
commune n’a pas livré de nouvelle piste et n’a pas affermi de projet de piste cyclable supplémentaire.  
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Néanmoins, pour clarifier les usages, de nombreux marquages au sol ont été réalisés sur les voies du nouveau 
quartier Charles Renard car le partage de l’espace public entre véhicules et vélos n’était pas forcément lisible 
malgré le classement en zone 30 des nouvelles rues. Les habitants sont donc clairement incités à respecter 
les modes doux et la place dévolue à ces derniers est désormais évidente pour tous. 

Figure 4 – Pistes cyclables existantes et prévues sur la commune / extrait de l’EI : fig. 32, p. 111 

Par ailleurs plusieurs réflexions sont en cours côté Ville pour favoriser et inciter à la pratique des modes doux 
et à l’intermodalité au sein de la commune de Saint-Cyr-l’École. 
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• Au T2 2021, le conseil municipal a voté en faveur de l’engagement d’études pour requalifier l’avenue 
du Colonel Fabien, qui longe le front nord du quartier. L’avenue du Colonel Fabien relie par ailleurs le 
nord du quartier Fontaine Saint-Martin au sud du quartier Charles Renard. Cette évolution pourrait 
donner lieu à la création d’une piste cyclable sur proposition de la maîtrise d’œuvre de ce projet.  

• Sur l’année 2021, une étude Cœur de Ville est en cours ; elle questionne la distribution des fonctions 
urbaines, l’attractivité commerciale du centre-ville, le partage de l’espace public entre modes doux et 
véhicules. Des plans d’actions feront l’objet de débats pour aboutir notamment à une planification 
favorisant les modes doux tout en prenant en compte les lourds besoins en stationnement. 

• De nouveaux arceaux pour vélos sont en cours d’installation sur différents sites stratégiques de la ville, 
près des équipements municipaux, pour une phase de test : en fonction des usages qui seront observés, 
ces sites pourraient être renforcés et d’autres équipés. Dans ce cadre, 10 arceaux sont actuellement 
installés face à la Poste, 2 face à la Mairie, 2 face au Stade Leluc, 2 place des Justes et 2 à côté du 
marché de l’avenue du Colonel Fabien. 

• L’étude sur le réaménagement du parvis de la gare menée avec la CA VGP doit permettre de faire la 
part belle aux modes doux avec une redistribution de l’espace public, un lieu de stationnement sécurisé 
pour les vélos, la sécurisation des flux piétons et un accès facilité pour les bus. 

• Dans le cadre de l’arrivée du Tram 13 en 2022, un accent fort est mis sur l’aménagement intermodal 
des abords de la halte « allée royale de Villepreux » avec la création d’une piste cyclable bidirectionnelle 
en site propre nord-sud entre la halte et le cimetière, piste qui rejoindra celle est-ouest prévue dans le 
permis d’aménager de Versailles Grand Parc concernant la requalification globale de l’allée royale de 
Villepreux : en effet près d’1 km de piste va être aménagé également sur le chemin communal, dans la 
continuité des aménagements antérieurs réalisés par la CAVGP hors de Saint-Cyr-l’École. Il s’agira à 
terme de poursuivre cette piste nord-sud en direction de l’aérodrome. 

• Les élus de la nouvelle mandature ont engagé une réflexion globale sur un plan vélo communal, avec 
une concertation envisagée sur l’usage des mobilités douces qui pourrait être mise en place d’ici 2022. 

• Enfin, une campagne de marquage est lancée en 2021 pour instaurer des zones SAS vélos sur les 
routes départementales aux feux, ainsi que pour matérialiser les contre-sens autorisés dans les rues 
en zone 30 de la commune (sauf voies trop étroites ou dangereuses car % pente trop élevé). 

Concernant la configuration, l’accès et le dimensionnement des locaux vélos, les acteurs du projet (bailleur, 
maîtrise d’œuvre, Ville et EPCI) ont travaillé ensemble pour maximiser les espaces dans la limite des 
contraintes propres aux projets de réhabilitation d’une part, et de création de nouveaux bâtiments en pignon 
d’autre part. 

Pour les bâtiments réhabilités, le principe général est d’associer à chaque hall un local de 1 m² par logement 
en moyenne à échelle quartier. Les contraintes propres à chaque bâtiment (altimétries, nombre de marches 
entre le hall et le demi-sous-sol, surface réservée aux caves…) donnent ensuite lieu à des configurations 
et des accès différents pour chaque résidence. 

• Résidence Romain Rolland : accessibilité via pente extérieure et escalier depuis le hall 

• Résidence Geldrop : accessibilité a minima par le hall intérieur de chaque bâtiment 

• Résidence Decour-Macé : accessibilité via l’extérieur et/ou depuis le hall sans escalier 

• Résidence Fontaine Saint-Martin : accessibilité via l’extérieur et/ou depuis le hall sans escalier 

Les configurations précitées sont celles actuellement à l’étude au T2 2021 : les dernières phases d’études 
(PRO-DCE à achever au T3 2021) sont susceptibles de donner lieu à des évolutions. En accord avec la 
recommandation de la MRAe, le bailleur veillera à améliorer l’accessibilité des locaux vélos lorsque cela 
est techniquement faisable ; il demandera par ailleurs à la maîtrise d’œuvre d’évaluer le coût d’installation 
de rampes dans chaque escalier reliant les halls aux locaux vélos en demi-sous-sol afin de faciliter l’accès 
aux locaux vélos depuis les halls et ainsi favoriser l’usage du vélo dans le quartier. 
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Pour les huit bâtiments nouvellement créés, le principe général est d’associer à chaque hall créé un local 
de 0,75 m² par logement minimum. En lien avec le bailleur et la Ville, la maîtrise d’œuvre a optimisé la 
surface de locaux vélos directement accessibles depuis l’extérieur, au niveau de la chaussée. Néanmoins, 
l’emprise au sol des extensions ne permet pas toujours de trouver une surface satisfaisante au niveau de 
la chaussée : certains des bâtiments neufs ont ainsi un second local vélo « d’appui » localisé au sous-sol 
et qui a vocation à accueillir des vélos stockés pour une longue durée. Ces locaux en sous-sols seront 
accessibles par ascenseur et escaliers avec une rampe spécifiquement prévue à cet effet. 

6. Réponse à la recommandation en section 4.5 « Consommation énergétique, émissions 
de gaz à effet de serre et îlots de chaleur » 

La section 4.5 de l’avis de la MRAe conclut en page 14 à la recommandation suivante : « La MRAe 

recommande de réaliser le bilan énergétique du projet dans sa globalité et celui des économies d'énergie 

induites et d’évaluer les effets positifs du projet sur les îlots de chaleur. » 

Concernant le bilan énergétique du projet, la maîtrise d’œuvre en charge du projet de réhabilitation a évalué 
les performances énergétiques des bâtiments à l’issue du projet de réhabilitation en fonction du diagnostic de 
performance initiale. Par ailleurs, les huit extensions de bâtiments nouvellement créées respectent les calculs 
de la réglementation thermique de 2012. Cette documentation est annexée au présent mémoire. 

Concernant les économies d’énergie, la maîtrise d’œuvre en charge du projet de réhabilitation a évalué les 
économies permises par le projet dans le cadre de ses études thermiques et des CEE. Cette documentation 
est également annexée au présent mémoire. 

Concernant les îlots de chaleur, l’évaluation de l’impact du projet est positive : la plantation de nouveaux arbres 
et de nombreux massifs arbustifs, la création de noues, le décaissement de certains espaces verts permettant 
un écoulement par infiltration ainsi que l’installation du revêtement de parking semi-perméable contribuent à 
la réduction significative des îlots de chaleur au sein du quartier. En particulier, l’espace central situé entre les 
résidences Decour-Macé et Romain Rolland constituera un lieu de respiration au cœur du quartier. 

7. Annexe | Études thermiques et étude de faisabilité en d’approvisionnement en énergie 
réalisées dans le cadre du projet 
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1. ETUDE THERMIQUE ROMAIN ROLLAND 

CHAPITRE 1 ETAT EXISTANT ROMAIN ROLLAND 
 

1.1 DONNEES TECHNIQUES 
 
Nombre de bâtiments : 2 
 
Répartition des logements : 

Bâtiments 1 : 50 logements 
Bâtiments 2 : 47 logements 

 
Département d’étude : 78 
Zone H1A 
 
Altitude du lieu : 115 mètres. 
 

1.2 HYPOTHESES DU BATI ET MENUISERIES 
 

Plancher bas 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,813 W/m²K 
Flocage 3 cm 

Toiture terrasse 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,585 W/m²K 
Laine de verre 5 cm 

Murs extérieurs 
Béton ou maçonneries 25 cm 

U = 0,403 W/m²K 
Polystyrène 7 cm 

Fenêtres et portes fenêtres 

Menuiseries PVC (1980) 

Uw = 2,6 W/m²K Double vitrage 

Faible étanchéité 

 

1.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION 
 
- Production de chaleur et d’ECS 

 
La production de chaleur est assurée par des chaudières murales individuelles gaz à ventouse installées dans chaque cuisine. Ces chaudières permettent la production de chaleur et d’eau chaude sanitaire. 
Emission : radiateurs. 

 
- Ventilation 

 
Ventilation mécanique contrôlée basse pression gaz (Seren Air de MVN). 
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1.4 RESULTATS DE CALCUL 
 
 

CHAPITRE 2 ETAT PROJET ROMAIN ROLLAND 
 

2.1 PRESENTATION 
 
Les principales améliorations proposées portent sur l’enveloppe : isolation des murs extérieurs, des planchers bas et des toitures-terrasses, remplacement des menuiseries par des menuiseries plus 
performantes. Ces améliorations permettent de diminuer les Ubat de chaque bâtiment et donc de baisser les consommations de chauffage. 

 

2.2 HYPOTHESES DU BATI ET DES MENUISERIES 
 

Plancher bas 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,278 W/m²K Flocage de type Isotherm de marque EURISOL, 12 cm 
λisolant = 0,038 

Toiture terrasse 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,176 W/m²K Isolant PUR de type Efigreen ALU de marque SOPREMA, 12 cm  
λisolant = 0,022 

Murs extérieurs 

Béton ou maçonneries 25 cm 

U = 0,233 W/m²K ITE ou_bardage, laine de roche de type Ecorock Duo de marque ROCKWOOL,  
14 cm, λisolant = 0,035 

Tableaux des menuiseries extérieures : retour d’isolant de 2 cm 
Type Rockbay de ROCKWOOL, λisolant = 0,038 

- 

Fenêtres et portes fenêtres 
Menuiseries PVC 

Uw = 1,4 W/m²K 
Double vitrage 4/16/4 remplissage argon 

 

2.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION DES LOGEMENTS REHABILITES 
 
- Production de chaleur et d’ECS 
 
Les appareils de production et d’émission de chaleur ne sont pas remplacés.  
Les radiateurs sont équipés de robinets thermostatiques certifiés. 
 
- Ventilation  
 
La VMC gaz actuelle est remplacée par hygro B type Aven Air de MVN. 
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CHAPITRE 3 COMPARATIF INITIAL / PROJET ROMAIN ROLLAND 
 

N° du 

bâtiment 

Etat initial Etat projet 

Ubat 

[W/m².K] 
Cep 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m².an] 

Cep ref 

[kWhep/m².an] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Bâtiment 1 1,41 184,0 132,5 33 6,4 2,4 10 0,80 96,0 124,0 45 33 6,4 1,1 10 

Bâtiment 2 1,48 192,2 140,6 33 6,4 2,4 10 0,86 102,5 126,1 52 33 6,4 1,0 10 

Moyenne 1,48 192,2 140,6 33,03 6,36 2,41 9,83 0,83 99,3 125,0 48,51 33,02 6,38 1,04 10,35 
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2. CEE ET  3E LIGNE QUITTANCE LOCATAIRE 

CHAPITRE 4  CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE) 
 
Le principe des certificats d’économie d’énergie est d’obliger les vendeurs d’énergie à réaliser des économies d’énergie et à promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs 
d’énergie : ménages, collectivités territoriales ou professionnels. Ces vendeurs d’énergie (électricité, gaz, GPL, chaleur et froid, fioul domestique et carburants pour automobiles) sont appelés les « obligés ». 
Ils peuvent alors soit mettre en œuvre eux-mêmes des mesures d'économie d'énergie, soit acheter des certificats aux non-obligés, soit payer une surtaxe à l'État. 
 
Il s’agirait alors de revendre aux obligés les certificats d’économies d’énergie obtenus dans le cadre des travaux de rénovation énergétique menés sur ce projet. L’unité des CEE est le kilowatt.heure Cumac. 
Le kWh Cumac n’a pas de valeur fixe. Son coût maximum est cependant plafonné par le montant des pénalités à payer par les obligés qui est de 0,02€ / kWh Cumac.  
 
Les critères d’obtention et le calcul des CEE sont déterminés par un ensemble de fiches d’opérations standardisées. Les fiches actuelles valent à partir d’avril 2018. A titre informatif, nous calculons ici les 
CEE suivant les conditions actuelles. On prend comme valeur de revente 0,008 € HT/kWh Cumac. 
 
Les prochains calculs des CEE sont valables pour les deux bâtiments de la résidence. 
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Opérations pouvant donner lieu à la revente de CEE : 
 
 

Romain Rolland  

Fiche CEE Poste travaux 
Performance 

requise CEE 

Performance 

atteinte 
Formule de calcul CEE Quantité 

Volume CEE fiche 

[kWh cumac] 

CEE Classiques 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

CEE Précarité 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

 

BAR-EN-105 
Isolation des toitures 

terrasses 

Toitures 

terrasses 

R ≥ 4,50 

m².K/W 
5,46 m².K/W 2200 x Surface 829 1 823 800 237 094 1 897 € 2 427 660 19 421 € 

 

BAR-EN-102 Isolation des murs Murs 
R ≥ 3,70 

m².K/W 
4,0 m².K/W 3800 x Surface 3 832 14 561 600 1 893 008 15 144 € 19 382 946 155 064 € 

 

BAR-EN-103 
Isolation d'un 

plancher 
Planchers 

R ≥ 3,00 

m².K/W 
3,16 m².K/W 1600 x Surface 829 1 326 400 172 432 1 379 € 1 765 571 14 125 € 

 

BAR-EN-104 

Fenêtre ou porte-

fenêtre complète avec 

vitrage isolant 

Fenêtre ou 

porte-fenêtre 

Uw ≤ 1,7 

W/m².K et Sw 

≥ 0,36 

1,4 W/m².K 

0,40 

8200 x nb de fenêtres ou 

porte-fenêtres complètes 

avec vitrage isolant posées 

676 5 543 200 720 616 5 765 € 7 378 554 59 028 € 

 

BAR-TH-127 
VMC simple flux 

hygroréglable type B 
VMC - - 

27500 x nb d'appartements 

x 1 
47 1 292 500 168 025 1 344 € 1 720 447 13 764 € 

 

BAR-TH-117 
Robinet 

thermostatique 

Robinet 

thermostatique 
- - 

1600 x nb de robinets 

thermostatiques installés 
287 459 200 59 696 478 € 611 241 4 890 € 

 

            Total 25 006 700 3 250 871 26 007 € 33 286 418 266 291 € 292 298 € 

 

 

Il existe également des fiches permettant de valoriser les opérations de manière globale (suivant Cep avant et après travaux).  

Ici, le calcul des CEE par travaux (suivant tableau ci-dessus) est plus intéressant que le calcul pour les opérations globales. 
Nous rappelons que l’ensemble de ces informations est donné à titre indicatif : elles devront être à nouveau calculées suivant les conditions en vigueur au moment des travaux. 
 
 
Note sur les CEE : 
- Ils sont indicatifs car méthodes de calcul valables jusqu'à la fin de l'année. 
- L'ITE est éligible sous réserve d'un isolant rapporté présentant un R > 3,7 (isolation existante et conservée ITI ou ITE non prises en compte). 
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CHAPITRE 5  LOI MOLLE - CONTRIBUTION LOCATAIRE 
 

Objet 
Le présent document vise à déterminer le montant de la contribution des locataires aux travaux de réhabilitation pour un bâtiment type de la résidence. 
Le calcul s’appuie sur l’arrêté du 23 novembre 2009 relatif à la contribution du locataire au partage des économies de charges issues des travaux d’économie d’énergie réalisés par un bailleur social. 
 
Rappels réglementaires 
Les bâtiments de la résidence Romain Rolland datent de 1965. Les titres II et suivants de l’arrêté s’appliquent. 
Et notamment : 
« Art. 6. − A l’issue de la réalisation de travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments achevés à partir du 1er janvier 1948, le bailleur peut demander à son locataire une contribution mensuelle fixe et 
non révisable dont le montant est calculé sur la base d’une estimation de l’économie d’énergie en euros par mois calculée à partir de la méthode Th-C-E ex mentionnée dans l’arrêté du 8 août 2008 susvisé. 
Les modalités de calcul de l’économie d’énergie et de la contribution du locataire sont précisées en annexe 2 du présent arrêté. » 
 
Réserves 
L’arrêté du 25 novembre 2009 demande de se baser sur les calculs de la méthode Th-C-E. 
Il est à souligner ici que cette méthode n’a pas pour vocation d’estimer les consommations réelles du bâtiment. Des hypothèses sont imposées qui ne correspondent pas nécessairement à la réalité du 
projet : fichier météorologique standardisé ; nombre d’habitants imposé ; température à 19°C… 
Les consommations annoncées ne pourront donc pas être comparées ni aux consommations actuelles, ni aux futures consommations. 

 

Calculs  
 
Valeur seuil 
« Art. 5. - Pour obtenir la contribution de son locataire au partage de l’économie de charges dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 442-27, le bailleur justifie d’une consommation conventionnelle 
d’énergie primaire du bâtiment rénové pour le chauffage, la ventilation, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement et l’éclairage des locaux inférieure ou égale à une valeur en kWh/m².an 
d’énergie primaire qui s’exprime sous la forme suivante : 150*(a + b). » 
 
Le projet est situé en zone H1-a, à moins de 400m d’altitude. La valeur seuil est donc : 150*(1,3+0) = 195 kWhep/m²SHON.an, valeur qui n’est jamais dépassée dans les états projets des différentes 
résidences. 
 
Prix de l’électricité 
Pour les consommations d’électricité dans les logements (ECS, éclairage, ventilateurs), le calcul se base sur un tarif de type Tarif bleu option heures creuses, c’est-à-dire 9,77 ct€TTC/kWh, conformément 
au « tableau des tarifs des énergies » de l’annexe 3 de l’arrêté du 25/11/09. Pour la consommation de gaz (chauffage), le calcul se base un tarif gaz distribué au-delà de 30 000 kWh du même tableau, 
c’est-à-dire 4,31 ct€TTC/kWh. 
 
Economies réalisées 
Le tableau ci-dessous résume cette contribution pour plusieurs surfaces de logements : 
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Résidence Romain Rolland 

 

 

 

 

 

******************* 

 

 

 

 

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 54,52 4,54

30 m² 65,42 5,45

35 m² 76,32 6,36

40 m² 87,23 7,27

45 m² 98,13 8,18

50 m² 109,03 9,09

55 m² 119,94 9,99

60 m² 130,84 10,90

65 m² 141,74 11,81

70 m² 152,65 12,72

75 m² 163,55 13,63

80 m² 174,45 14,54

85 m² 185,36 15,45

4 701 m² 10251,36 854,28

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale
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ETUDES THERMIQUES 

CEE et Contribution locataires 

 

 

 

APD 
Ind 0  
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1. ETUDE THERMIQUE DECOUR 

CHAPITRE 1 ETAT EXISTANT DECOUR 
 

1.1 DONNEES TECHNIQUES 
 
Nombre de bâtiments : 3 
 
Répartition des logements : 

Bâtiment 4 : 24 logements 
Bâtiment 6 : 40 logements 
Bâtiment 7 : 30 logements 

 
Département d’étude : 78 
Zone H1A 
 
Altitude du lieu : 115 mètres 
 

1.2 HYPOTHESES DU BATI ET MENUISERIES 
 

 

Plancher bas sur sous-sol 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,813 W/m²K 
Flocage 3 cm 

Combles perdus 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,314 W/m²K 
Laine de verre 10 cm 

Murs extérieurs 
Béton ou maçonneries 25 cm 

U = 0,292 W/m²K 
Polystyrène 10 cm 

Fenêtres et portes fenêtres 

Menuiseries PVC 

Uw = 2,6 W/m²K Double vitrage 

Faible étanchéité 

 

1.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION 
 
- Production de chaleur et d’ECS 

 
La production de chaleur des bâtiments 6 & 7 est assurée par une chaudière à gaz de 400 kW située dans une chaufferie collective (bât 7) commune avec la résidence Geldrop. 
La production d’ECS des bâtiment 6&7 est individuelle par chaudière gaz. 
 
La production de chaleur et d’ECS du bâtiment 4 est individuelle : chaque logement est équipé d’une chaudière gaz assurant la production de chauffage et d’ECS. 
 
Les chaudières individuelles sont raccordées sur conduit shunt vertical gaz brûlés. L’émission de chauffage est assurée par des radiateurs acier ou fonte. 
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- Ventilation 

 
Ventilation mécanique contrôlée basse pression autoréglable gaz (Seren Air MVN) (2012). 
 

1.4 RESULTATS DE CALCUL 
 

17-0849 

SAINT-CYR-L'ECOLE RESIDENCE 

Résidence Decour 

Etat initial 

N° du 

bâtiment 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m².an] 

Etiquette 

énergétique 

Bâtiment 4 1,03 158 D 

Bâtiment 6 1,02 135 C 

Bâtiment 7 1,09 140 C 

Moyenne 1,05 144   

 
 

CHAPITRE 2 ETAT PROJET DECOUR 
 

2.1 PRESENTATION 
 
Les principales améliorations proposées portent sur l’enveloppe : isolation des planchers bas et des toitures, remplacement des menuiseries par des menuiseries plus performantes. 
Ces améliorations permettent de diminuer les Ubat de chaque bâtiment et donc de baisser les consommations de chauffage. Le remplacement de la ventilation est également proposé. 

 

2.2 HYPOTHESES DU BATI ET DES MENUISERIES 
 

 

Plancher bas sur sous-sol 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,278 W/m²K Flocage de type Isotherm de marque EURISOL, 12 cm 
λisolant = 0,038 

Combles perdus 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,138 W/m²K Isolant laine de verre de type IBRE revêtu Kraft de marque ISOVER, 2 couches de 14 cm   
λisolant = 0,040 

Murs extérieurs 
Béton ou maçonneries 25 cm 

U = 0,292 W/m²K 
Polystyrène existant conservé, 10 cm 

Fenêtres et portes fenêtres 
Menuiseries PVC 

Uw = 1,4 W/m²K 
Double vitrage 4/16/4 remplissage argon 
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2.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION DES LOGEMENTS REHABILITES 
 
- Production de chaleur et d’ECS 
 
Les appareils de production et d’émission de chaleur, ainsi que les appareils de production d’eau chaude sanitaire, ne sont pas remplacés.  
Les radiateurs sont équipés de robinets thermostatiques certifiés. 

 
- Ventilation  
 
La VMC autoréglable basse pression gaz est remplacée par une ventilation hygroréglable B basse pression gaz. 

 

CHAPITRE 3 COMPARATIF INITIAL / PROJET DECOUR 
 

N° du 

bâtiment 

Etat initial Etat projet 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 

Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Cep ref 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Bâtiment 4 1,03 158 109 31 6,4 2,2 10 0,72 104 121 55 31 6,4 1,1 10 

Bâtiment 6 1,02 135 89 28 6,5 2,2 10 0,72 84 101 40 28 6,5 0,9 9 

Bâtiment 7 1,09 140 94 28 6,4 2,3 10 0,77 87 103 43 28 6,4 1,0 9 

Moyenne 1,05 144 97 29 6,4 2,2 10 0,74 92 108 46 29 6,4 1,0 9 

  



 

                                                                           Réhabilitation des immeubles du quartier DECOUR-MACE  

à ST CYR L’ECOLE (78) 

Maitrise d’ouvrage : LES RESIDENCES YVELINES ESSONNE 

Juillet 2020 

    

5/11 

 

2. ETUDE THERMIQUE MACE 

CHAPITRE 4 ETAT EXISTANT MACE 
 

4.1 DONNEES TECHNIQUES 
 
Nombre de bâtiments : 4 
 
Répartition des logements : 

Bâtiments 3 & 9 : 32 logements 
Bâtiment 5 : 9 logements 
Bâtiment 8 : 19 logements 

 
Département d’étude : 78 
Zone H1A 
 
Altitude du lieu : 115 mètres 
 

4.2 HYPOTHESES DU BATI ET MENUISERIES 
 

 

Plancher bas sur sous-sol 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,813 W/m²K 
Flocage 3 cm 

Plancher haut 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,314 W/m²K 
Laine de verre 10 cm 

Murs extérieurs 
Béton ou maçonnerie 25 cm 

U = 0,292 W/m²K 
Polystyrène 10 cm 

Fenêtres et portes fenêtres 

Menuiseries PVC 

Uw = 2,6 W/m²K Double vitrage 

Faible étanchéité 

 

4.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION 
 
- Production de chaleur et d’ECS 

 
La production de chaleur et d’ECS est assurée par des chaudières à gaz individuelles sur conduit shunt vertical gaz brûlés. 
L’émission est assurée par des radiateurs acier ou fonte. 
 
- Ventilation 

 
Ventilation mécanique contrôlée basse pression autoréglable gaz (Seren Air MVN) (2012). 
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4.4 RESULTATS DE CALCUL 
 
 

17-0849 

SAINT-CYR-L'ECOLE RESIDENCE 

Résidence Macé 

Etat initial 

N° du 

bâtiment 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m².an] 

Etiquette 

énergétique 

Bâtiment 3 1,01 163 D 

Bâtiment 5 0,98 174 D 

Bâtiment 8 1,03 172 D 

Bâtiment 9 1,03 166 D 

Moyenne 1,01 169 - 

 
 

CHAPITRE 5 ETAT PROJET MACE 
 

5.1 PRESENTATION 
 
Les principales améliorations proposées portent sur l’enveloppe : isolation des planchers bas et des toitures, remplacement des menuiseries par des menuiseries plus performantes. 
Ces améliorations permettent de diminuer les Ubat de chaque bâtiment et donc de baisser les consommations de chauffage. 
     

5.2 HYPOTHESES DU BATI ET DES MENUISERIES 
 

 

Plancher bas sur sous-sol 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,278 W/m²K Flocage de type Isotherm de marque EURISOL, 12 cm 
λisolant = 0,038 

Plancher haut 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,138 W/m²K Isolant laine de verre de type IBRE revêtu Kraft de marque ISOVER, 2 couches de 14 cm   
λisolant = 0,040 

Murs extérieurs 

Béton ou maçonnerie 25 cm 

U = 0,292 W/m²K 
Polystyrène existant conservé, 10 cm 

Fenêtres et portes fenêtres 
Menuiseries PVC 

Uw = 1,4 W/m²K 
Double vitrage 4/16/4 remplissage argon 
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5.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION DES LOGEMENTS REHABILITES 
 
- Production de chaleur et d’ECS 
 
Les appareils de production et d’émission de chaleur, ainsi que les appareils de production d’eau chaude sanitaire, ne sont pas remplacés.  
Les radiateurs sont équipés de robinets thermostatiques certifiés. 

 
 

- Ventilation  
 
La VMC autoréglable basse pression gaz est remplacée par une ventilation hygroréglable B basse pression gaz. 

 

CHAPITRE 6 COMPARATIF INITIAL / PROJET MACE 
 

N° du 

bâtiment 

Etat initial Etat projet 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 

Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Cep ref 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Bâtiment 3 1,01 163 110 35 6,2 2,3 10 0,72 114 133 60 35 6,2 1,5 11 

Bâtiment 5 0,98 174 124 31 6,2 2,5 10 0,70 115 135 66 31 6,2 1,5 10 

Bâtiment 8 1,03 172 122 32 6,1 2,5 10 0,73 113 132 64 32 6,1 1,4 10 

Bâtiment 9 1,03 166 112 35 6,2 2,3 10 0,74 125 153 68 35 6,2 1,5 14 

Moyenne 1,01 169 117 33 6,2 2,4 10 0,72 117 138 64 33 6,2 1,5 11 
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3. CEE ET  3E LIGNE QUITTANCE LOCATAIRE 

CHAPITRE 7  CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE) 
 
Le principe des certificats d’économie d’énergie est d’obliger les vendeurs d’énergie à réaliser des économies d’énergie et à promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs 
d’énergie : ménages, collectivités territoriales ou professionnels. Ces vendeurs d’énergie (électricité, gaz, GPL, chaleur et froid, fioul domestique et carburants pour automobiles) sont appelés les 
« obligés ». Ils peuvent alors soit mettre en œuvre eux-mêmes des mesures d'économie d'énergie, soit acheter des certificats aux non-obligés, soit payer une surtaxe à l'État. 
 
Il s’agirait alors de revendre aux obligés les certificats d’économies d’énergie obtenus dans le cadre des travaux de rénovation énergétique menés sur ce projet. L’unité des CEE est le kilowatt.heure 
Cumac. Le kWh Cumac n’a pas de valeur fixe. Son coût maximum est cependant plafonné par le montant des pénalités à payer par les obligés qui est de 0,02€ / kWh Cumac.  
 
Les critères d’obtention et le calcul des CEE sont déterminés par un ensemble de fiches d’opérations standardisées. Les fiches actuelles valent à partir d’avril 2018. A titre informatif, nous calculons ici les 
CEE suivant les conditions actuelles. On prend comme valeur de revente 0,008 € HT/kWh Cumac. 
 
Les prochains calculs des CEE sont valables pour des bâtiments représentatifs de chaque résidence. 
 
 
Opérations pouvant donner lieu à la revente de CEE : 
 
 

Decour – Etat projet 

Fiche CEE Poste travaux 
Performance 

requise CEE 

Performance 

atteinte 
Formule de calcul CEE 

Nombre 

d'unités 

Volume CEE fiche 

[kWh cumac] 

CEE Classiques 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

CEE Précarité 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

 

BAR-EN-

101 
Isolation des combles 

Combles 

perdus 

R ≥ 7,00 

m².K/W 
7,00 m².K/W 1700 x Surface 1150 1 955 000 254 150 2 033 € 2 602 301 20 818 € 

 

BAR-EN-

103 
Isolation d'un plancher Planchers 

R ≥ 3,00 

m².K/W 
3,16 m².K/W 1600 x Surface 1150 1 840 000 239 200 1 914 € 2 449 224 19 594 € 

 

BAR-EN-

104 

Fenêtre ou porte-fenêtre 

complète avec vitrage 

isolant 

Fenêtre ou 

porte-fenêtre 

Uw ≤ 1,7 

W/m².K et Sw ≥ 

0,36 

1,4 W/m².K 

0,40 

8200 x nb de fenêtres ou 

porte-fenêtres complètes 

avec vitrage isolant posées 

536 4 395 200 571 376 4 571 € 5 850 451 46 804 € 

 

BAR-TH-

127 

VMC simple flux 

hygroréglable 
VMC - - 

27500 x nb d'appartements x 

1 
94 2 585 000 336 050 2 688 € 3 440 894 27 527 € 

 

BAR-TH-

117 

Robinet thermostatique 

- Bât 4 

Robinet 

thermostatique 
- - 

1200 x nb de robinets 

thermostatiques installés 
88 105 600 13 728 110 € 140 564 1 125 € 

 

BAR-TH-

117 

Robinet thermostatique 

- Bât 6&7 

Robinet 

thermostatique 
- - 

1600 x nb de robinets 

thermostatiques installés 
244 390 400 50 752 406 € 519 661 4 157 € 

 

            Total 11 271 200 1 465 256 11 722 € 15 003 094 120 025 € 131 747 € 
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Macé – Etat projet  

Fiche CEE Poste travaux 
Performance 

requise CEE 

Performance 

atteinte 
Formule de calcul CEE 

Nombre 

d'unités 

Volume CEE fiche 

[kWh cumac] 

CEE Classiques 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

CEE Précarité 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

 

BAR-EN-101 Isolation des combles 
Combles 

perdus 

R ≥ 7,00 

m².K/W 
7,00 m².K/W 1700 x Surface 1144 1 944 800 252 824 2 023 € 2 588 723 20 710 € 

 

BAR-EN-103 Isolation d'un plancher Planchers 
R ≥ 3,00 

m².K/W 
3,16 m².K/W 1600 x Surface 1144 1 830 400 237 952 1 904 € 2 436 445 19 492 € 

 

BAR-EN-104 

Fenêtre ou porte-

fenêtre complète avec 

vitrage isolant 

Fenêtre ou 

porte-fenêtre 

Uw ≤ 1,7 

W/m².K et Sw ≥ 

0,36 

1,4 W/m².K 

0,40 

8200 x nb de fenêtres ou 

porte-fenêtres complètes 

avec vitrage isolant posées 

450 3 690 000 479 700 3 838 € 4 911 759 39 294 € 

 

BAR-TH-127 
VMC simple flux 

hygroréglable 
VMC - - 

27500 x nb d'appartements 

x 1 
92 2 530 000 328 900 2 631 € 3 367 683 26 941 € 

 

BAR-TH-117 
Robinet 

thermostatique 

Robinet 

thermostatique 
- - 

1200 x nb de robinets 

thermostatiques installés 
291 349 200 45 396 363 € 464 820 3 719 € 

 

            Total 10 344 400 1 344 772 10 758 € 13 769 431 110 155 € 120 913 € 

 
 

 

Il existe également des fiches permettant de valoriser les opérations de manière globale (suivant Cep avant et après travaux).  
Ici, le calcul des CEE par travaux (suivant tableau ci-dessus) est plus intéressant que le calcul pour les opérations globales. 
Nous rappelons que l’ensemble de ces informations est donné à titre indicatif : elles devront être à nouveau calculées suivant les conditions en vigueur au moment des travaux. 
 
 
Note sur les CEE : 
- Ils sont indicatifs car méthodes de calcul valables jusqu'à la fin de l'année. 
- L'ITE est éligible sous réserve d'un isolant rapporté présentant un R > 3,7 (isolation existante et conservée ITI ou ITE non prises en compte). 
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CHAPITRE 8  LOI MOLLE – CONTRIBUTION LOCATAIRE 
 

Objet 
Le présent document vise à déterminer le montant de la contribution des locataires aux travaux de réhabilitation pour un bâtiment type des résidences étudiées (Decour-Macé). 
Le calcul s’appuie sur l’arrêté du 23 novembre 2009 relatif à la contribution du locataire au partage des économies de charges issues des travaux d’économie d’énergie réalisés par un bailleur social. 
 
Rappels réglementaires 
Les bâtiments de la résidence datent de 1965. Les titres II et suivants de l’arrêté s’appliquent. 
Et notamment : 
« Art. 6. − A l’issue de la réalisation de travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments achevés à partir du 1er janvier 1948, le bailleur peut demander à son locataire une contribution mensuelle fixe et 
non révisable dont le montant est calculé sur la base d’une estimation de l’économie d’énergie en euros par mois calculée à partir de la méthode Th-C-E ex mentionnée dans l’arrêté du 8 août 2008 
susvisé. Les modalités de calcul de l’économie d’énergie et de la contribution du locataire sont précisées en annexe 2 du présent arrêté. » 
 
Réserves 
L’arrêté du 25 novembre 2009 demande de se baser sur les calculs de la méthode Th-C-E. 
Il est à souligner ici que cette méthode n’a pas pour vocation d’estimer les consommations réelles du bâtiment. Des hypothèses sont imposées qui ne correspondent pas nécessairement à la réalité du 
projet : fichier météorologique standardisé ; nombre d’habitants imposé ; température à 19°C… 
Les consommations annoncées ne pourront donc pas être comparées ni aux consommations actuelles, ni aux futures consommations. 

 

Calculs  
 
Valeur seuil 
« Art. 5. - Pour obtenir la contribution de son locataire au partage de l’économie de charges dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 442-27, le bailleur justifie d’une consommation conventionnelle 
d’énergie primaire du bâtiment rénové pour le chauffage, la ventilation, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement et l’éclairage des locaux inférieure ou égale à une valeur en kWh/m².an 
d’énergie primaire qui s’exprime sous la forme suivante : 150*(a + b). » 
 
Le projet est situé en zone H1-a, à moins de 400m d’altitude. La valeur seuil est donc : 150*(1,3+0) = 195 kWhep/m²SHON.an, valeur qui n’est jamais dépassée dans les états projets des différentes 
résidences. 
 
Prix de l’électricité 
Pour les consommations d’électricité dans les logements (ECS, éclairage, ventilateurs), le calcul se base sur un tarif de type Tarif bleu option heures creuses, c’est-à-dire 9,77 ct€TTC/kWh, conformément 
au « tableau des tarifs des énergies » de l’annexe 3 de l’arrêté du 25/11/09. Pour la consommation de gaz (chauffage), le calcul se base un tarif gaz distribué au-delà de 30 000 kWh du même tableau, 
c’est-à-dire 4,31 ct€TTC/kWh. 
Les consommations d’électricité liées aux équipements communs (VMC, PAC et auxiliaires) sont exclues du présent calcul. 
 
Economies réalisées 
Les tableaux ci-dessous résument cette contribution pour plusieurs surfaces de logements, par résidence : 
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******************* 

Résidence Decour, Scénario 2 : 

 

Résidence Macé, Scénario 2 : 

 

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 31,74 2,64

30 m² 38,09 3,17

35 m² 44,43 3,70

40 m² 50,78 4,23

45 m² 57,13 4,76

50 m² 63,48 5,29

55 m² 69,82 5,82

60 m² 76,17 6,35

65 m² 82,52 6,88

70 m² 88,87 7,41

75 m² 95,21 7,93

80 m² 101,56 8,46

5 603 m² 7113,15 592,76

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 32,69 2,72

30 m² 39,22 3,27

35 m² 45,76 3,81

40 m² 52,30 4,36

45 m² 58,84 4,90

50 m² 65,37 5,45

55 m² 71,91 5,99

60 m² 78,45 6,54

65 m² 84,99 7,08

70 m² 91,52 7,63

75 m² 98,06 8,17

80 m² 104,60 8,72

4 140 m² 5412,90 451,07

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale
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1. ETUDE THERMIQUE FONTAINE SAINT-MARTIN 

CHAPITRE 1 ETAT EXISTANT FONTAINE SAINT-MARTIN 
 

1.1 DONNEES TECHNIQUES 
 
Nombre de bâtiments : 19 
 
Répartition des logements : 
- Bâtiments 1-3-4-16 : 20 logements  
- Bâtiments 2-8-10-12-13-14-17 : 30 logements  
- Bâtiments 5-7-11-15 : 30 logements  
- Bâtiments 6-9-18 : 40 logements  
- Bâtiment 19 : 10 logements  
 
Département d’étude : 78 
Zone H1A 
 
Altitude du lieu : 115 mètres 
 

1.2 HYPOTHESES DU BATI ET MENUISERIES 
 
 

Plancher bas Dalle béton 20 cm U = 3,226 W/m²K 

Toiture terrasse 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,550 W/m²K 
Polystyrène 6 cm 

Murs extérieurs pignons 
Béton 25 cm 

U = 0,534 W/m²K 
ITE PSE 6 cm 

Murs extérieurs façades Béton 25 cm – pas d’isolation U = 3,390 W/m²K 

Fenêtres et portes fenêtres 

Menuiseries PVC 

Uw = 2,6 W/m²K Double vitrage 

Faible étanchéité 

 
 

1.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION 
 
- Production de chaleur et d’ECS 
 
La production de chaleur est assurée par 3 chaudières gaz à condensation situées dans une chaufferie, entre les bâtiments n°1 et n°9. Réseau en parcours enterré avec 5 sous-stations qui permettent le 
relai avec les différents bâtiments. L’émission est assurée par plancher chauffant depuis colonnes en gaines palières. 
L’eau chaude sanitaire est produite par ballons individuels électriques.  
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- Ventilation 

 
VMC : ventilation mécanique contrôlée type autoréglable (installations de 2008-2011 sur ventilation shunt existante en pièces humides). 
 

1.4 RESULTATS DE CALCUL 
 
Etant donné le nombre important de bâtiments, les résultats de l’état initial sont donnés sous la forme d’un tableau récapitulatif : 
 

Résidence Fontaine Saint-Martin 

Etat initial 

N° du 

bâtiment 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m².an] 

Etiquette 

énergétique 

Bâtiment 1 2,67 270 E 

Bâtiment 2 2,77 264 E 

Bâtiment 3 2,71 270 E 

Bâtiment 4 2,67 268 E 

Bâtiment 5 2,76 265 E 

Bâtiment 6 2,84 264 E 

Bâtiment 7 2,75 266 E 

Bâtiment 8 2,77 269 E 

Bâtiment 9 2,83 248 E 

Bâtiment 10 2,80 268 E 

Bâtiment 11 2,75 264 E 

Bâtiment 12 2,77 267 E 

Bâtiment 13 2,83 266 E 

Bâtiment 14 2,77 264 E 

Bâtiment 15 2,79 268 E 

Bâtiment 16 2,71 268 E 

Bâtiment 17 2,80 266 E 

Bâtiment 18 2,85 260 E 

Bâtiment 19 2,46 268 E 

Moyenne 2,75 265,3 - 
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CHAPITRE 2 ETAT PROJET FONTAINE SAINT-MARTIN 
 

2.1 PRESENTATION 
 
Les principales améliorations proposées portent sur l’enveloppe : isolation des murs extérieurs, des planchers bas et des toitures-terrasses, remplacement des menuiseries par des menuiseries plus 
performantes, modernisation de la ventilation. Ces améliorations permettent de diminuer les Ubat de chaque bâtiment et donc de baisser les consommations de chauffage. 

 

2.2 HYPOTHESES DU BATI ET DES MENUISERIES 
 

Plancher bas 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,278 W/m²K Flocage de type Isotherm de marque EURISOL, 12 cm 
λisolant = 0,038 

Murs extérieurs Bardage 

Béton 25 cm 
U = 0,214 W/m²K Laine de roche de type Rockfaçade de marque ROCKWOOL, 14 cm 

λisolant = 0,032 

Tableaux des menuiseries extérieures : retour d’isolant de 2 cm 
Type Rockbay de ROCKWOOL, λisolant = 0,038 

- 

Murs extérieurs enduit 

Béton ou maçonneries 25 cm 
U = 0,233 W/m²K Laine de roche de type Ecorock Duo de marque ROCKWOOL, 14 cm 

λisolant = 0,035 

Tableaux des menuiseries extérieures : retour d’isolant de 2 cm 
Type Rockbay de ROCKWOOL, λisolant = 0,038 

- 

Toiture terrasse 
Béton 20 cm 

U = 0,176 W/m²K 
PUR type Efigreen Alu de marque SOPREMA, 12 cm 
λisolant = 0,022 

Fenêtres et portes fenêtres 
Menuiseries PVC 

Uw = 1,4 W/m²K 
Double vitrage 4/16/4 remplissage argon 

 

2.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION DES LOGEMENTS REHABILITES 
 
- Production de chaleur et d’ECS 
 
Les appareils de production et d’émission de chaleur, ainsi que les appareils de production d’eau chaude sanitaire, ne sont pas remplacés.  
Les nourrices de planchers chauffants sont équipées de vannes d’équilibrage. 

 
- Ventilation  

 
VMC actuelle remplacée par une VMC basse pression hygroréglable B (Aven Air MVN).  

 

 
 

  



 

                                                                           Réhabilitation des immeubles du quartier FONTAINE ST MARTIN  

à ST CYR L’ECOLE (78) 

Maitrise d’ouvrage : LES RESIDENCES YVELINES ESSONNE 

Août 2020 

    

5/10 

 

CHAPITRE 3 COMPARATIF INITIAL / PROJET FONTAINE SAINT-MARTIN 
 

N° du 

bâtiment 

Etat initial Etat projet 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Cep ref 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Bâtiment 1 2,67 270 167 79 6,5 7,9 9,1 0,60 120 146 25 79 6,5 1,6 8,0 

Bâtiment 2 2,77 264 161 79 6,6 7,7 9,1 0,63 117 141 22 79 6,6 1,4 8,0 

Bâtiment 3 2,71 270 167 79 6,5 7,9 9,2 0,61 120 145 25 79 6,5 1,5 8,0 

Bâtiment 4 2,67 268 166 79 6,5 7,8 9,1 0,60 119 145 25 79 6,5 1,5 7,9 

Bâtiment 5 2,76 265 162 79 6,6 7,8 9,1 0,61 116 139 21 79 6,6 1,4 7,8 

Bâtiment 6 2,84 264 163 78 6,5 7,7 9,1 0,62 116 140 23 78 6,5 1,5 7,8 

Bâtiment 7 2,75 266 163 79 6,6 7,8 9,1 0,61 116 138 21 79 6,6 1,4 7,8 

Bâtiment 8 2,77 269 166 79 6,5 7,9 9,1 0,62 120 144 24 79 6,5 1,5 8,0 

Bâtiment 9 2,83 248 148 79 6,6 7,3 6,8 0,62 116 141 21 79 6,6 1,4 8,0 

Bâtiment 10 2,80 268 166 79 6,5 7,8 9,1 0,63 119 144 24 79 6,5 1,5 8,0 

Bâtiment 11 2,75 264 161 79 6,6 7,7 9,1 0,62 116 138 21 79 6,6 1,4 7,8 

Bâtiment 12 2,77 267 166 79 6,5 7,8 9,1 0,63 119 144 24 79 6,5 1,5 8,0 

Bâtiment 13 2,83 266 163 79 6,6 7,8 9,1 0,63 117 141 22 79 6,6 1,4 8,0 

Bâtiment 14 2,77 264 162 79 6,5 7,7 9,1 0,64 119 143 24 79 6,5 1,5 8,0 

Bâtiment 15 2,79 268 165 80 6,6 7,8 9,1 0,62 117 140 22 80 6,6 1,4 7,9 

Bâtiment 16 2,71 268 166 79 6,5 7,8 9,1 0,61 120 145 25 79 6,5 1,5 8,0 

Bâtiment 17 2,80 266 159 83 6,6 7,7 9,1 0,64 117 140 22 79 6,6 1,4 8,0 

Bâtiment 18 2,85 260 158 79 6,4 7,5 9,1 0,64 119 143 24 79 6,4 1,5 8,0 

Bâtiment 19 2,46 268 166 78 6,6 7,9 9,1 0,56 119 146 25 78 6,6 1,6 7,9 

Moyenne 2,75 265,29 162,90 79,15 6,53 7,75 9,00 0,62 118 142 23 79 6,5 1,5 7,9 
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2. CEE ET  3E LIGNE QUITTANCE LOCATAIRE 

CHAPITRE 4  CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE) 
 
Le principe des certificats d’économie d’énergie est d’obliger les vendeurs d’énergie à réaliser des économies d’énergie et à promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs 
d’énergie : ménages, collectivités territoriales ou professionnels. Ces vendeurs d’énergie (électricité, gaz, GPL, chaleur et froid, fioul domestique et carburants pour automobiles) sont appelés les 
« obligés ». Ils peuvent alors soit mettre en œuvre eux-mêmes des mesures d'économie d'énergie, soit acheter des certificats aux non-obligés, soit payer une surtaxe à l'État. 
 
Il s’agirait alors de revendre aux obligés les certificats d’économies d’énergie obtenus dans le cadre des travaux de rénovation énergétique menés sur ce projet. L’unité des CEE est le kilowatt.heure 
Cumac. Le kWh Cumac n’a pas de valeur fixe. Son coût maximum est cependant plafonné par le montant des pénalités à payer par les obligés qui est de 0,02€ / kWh Cumac.  
 
Les critères d’obtention et le calcul des CEE sont déterminés par un ensemble de fiches d’opérations standardisées. Les fiches actuelles valent à partir d’avril 2018. A titre informatif, nous calculons ici les 
CEE suivant les conditions actuelles. On prend comme valeur de revente 0,008 € HT/kWh Cumac. 
 
Les prochains calculs des CEE sont valables pour l’ensemble des bâtiments de la résidence de la Fontaine Saint-Martin. 
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Opérations pouvant donner lieu à la revente de CEE : 
 

Fontaine Saint-Martin  

Fiche CEE Poste travaux 
Performance 

requise CEE 

Performance 

atteinte 
Formule de calcul CEE 

Nombre 

d'unités 

Volume CEE fiche 

[kWh cumac] 

CEE Classiques 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

CEE Précarité 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

 

BAR-EN-105 
Isolation des toitures 

terrasses 

Toitures 

terrasses 

R ≥ 4,50 

m².K/W 
5,46 m².K/W 2200 x Surface 7 766 17 085 200 2 221 076 17 769 € 22 742 110 181 937 € 

 

BAR-EN-102 Isolation des murs Murs 
R ≥ 3,70 

m².K/W 
4,0 m².K/W 3800 x Surface 24 937 94 760 600 12 318 878 98 551 € 126 135 835 1 009 087 € 

 

BAR-EN-103 
Isolation d'un 

plancher 
Planchers 

R ≥ 3,00 

m².K/W 
3,16 m².K/W 1600 x Surface 7 766 12 425 600 1 615 328 12 923 € 16 539 716 132 318 € 

 

BAR-EN-104 

Fenêtre ou porte-

fenêtre complète 

avec vitrage isolant 

Fenêtre ou 

porte-fenêtre 

Uw ≤ 1,7 

W/m².K et Sw ≥ 

0,36 

1,4 W/m².K 

0,40 

8200 x nb de fenêtres ou 

porte-fenêtres complètes 

avec vitrage isolant posées 

3 912 32 078 400 4 170 192 33 362 € 42 699 558 341 596 € 

 

BAR-TH-127 
VMC simple flux 

hygroréglable 
VMC - - 

27500 x nb d'appartements 

x 1 
470 12 925 000 1 680 250 13 442 € 17 204 468 137 636 € 

 

            Total 169 274 800 22 005 724 176 046 € 225 321 686 1 802 573 € 1 978 619 € 

 
 
Il existe également des fiches permettant de valoriser les opérations de manière globale (suivant Cep avant et après travaux).  
Ici, le calcul des CEE par travaux (suivant tableau ci-dessus) est plus intéressant que le calcul pour les opérations globales. 
Nous rappelons que l’ensemble de ces informations est donné à titre indicatif : elles devront être à nouveau calculées suivant les conditions en vigueur au moment des travaux. 
 
 
Note sur les CEE : 
- Ils sont indicatifs car méthodes de calcul valables jusqu'à la fin de l'année. 
- L'ITE est éligible sous réserve d'un isolant rapporté présentant un R > 3,7 (isolation existante et conservée ITI ou ITE non prises en compte). 
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CHAPITRE 5  LOI MOLLE - CONTRIBUTION LOCATAIRE 
 

Objet 
Le présent document vise à déterminer le montant de la contribution des locataires aux travaux de réhabilitation pour les bâtiments de la résidence étudiée. 
Le calcul s’appuie sur l’arrêté du 23 novembre 2009 relatif à la contribution du locataire au partage des économies de charges issues des travaux d’économie d’énergie réalisés par un bailleur social. 
 
Rappels réglementaires 
Les bâtiments de la résidence Fontaine Saint-Martin datent de 1965. Les titres II et suivants de l’arrêté s’appliquent. 
Et notamment : 
« Art. 6. − A l’issue de la réalisation de travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments achevés à partir du 1er janvier 1948, le bailleur peut demander à son locataire une contribution mensuelle fixe et 
non révisable dont le montant est calculé sur la base d’une estimation de l’économie d’énergie en euros par mois calculée à partir de la méthode Th-C-E ex mentionnée dans l’arrêté du 8 août 2008 
susvisé. Les modalités de calcul de l’économie d’énergie et de la contribution du locataire sont précisées en annexe 2 du présent arrêté. » 
 
Réserves 
L’arrêté du 25 novembre 2009 demande de se baser sur les calculs de la méthode Th-C-E. 
Il est à souligner ici que cette méthode n’a pas pour vocation d’estimer les consommations réelles du bâtiment. Des hypothèses sont imposées qui ne correspondent pas nécessairement à la réalité du 
projet : fichier météorologique standardisé ; nombre d’habitants imposé ; température à 19°C… 
Les consommations annoncées ne pourront donc pas être comparées ni aux consommations actuelles, ni aux futures consommations. 

 

Calculs  
 
Valeur seuil 
« Art. 5. - Pour obtenir la contribution de son locataire au partage de l’économie de charges dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 442-27, le bailleur justifie d’une consommation conventionnelle 
d’énergie primaire du bâtiment rénové pour le chauffage, la ventilation, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement et l’éclairage des locaux inférieure ou égale à une valeur en kWh/m².an 
d’énergie primaire qui s’exprime sous la forme suivante : 150*(a + b). » 
 
Le projet est situé en zone H1-a, à moins de 400m d’altitude. La valeur seuil est donc : 150*(1,3+0) = 195 kWhep/m²SHON.an, valeur qui n’est jamais dépassée dans les états projets des différentes 
résidences. 
 
Prix de l’électricité 
Pour les consommations d’électricité dans les logements (ECS, éclairage, ventilateurs), le calcul se base sur un tarif de type Tarif bleu option heures creuses, c’est-à-dire 9,77 ct€TTC/kWh, conformément 
au « tableau des tarifs des énergies » de l’annexe 3 de l’arrêté du 25/11/09. Pour la consommation de gaz (chauffage), le calcul se base un tarif gaz distribué au-delà de 30 000 kWh du même tableau, 
c’est-à-dire 4,31 ct€TTC/kWh. 
 
Economies réalisées 
Les tableaux ci-dessous résument cette contribution pour plusieurs surfaces de logements, par typologie de bâtiment : 
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Pour la résidence Fontaine Saint-Martin, les bâtiments ont été regroupés en groupes de bâtiments similaires : 
 

Résidence Fontaine Saint-Martin, bâtiments 1,3,4,16 Résidence Fontaine Saint-Martin, bâtiments 2,8,10,12,13,14 

  

Résidence Fontaine Saint-Martin, bâtiments 5,7,11,15 Résidence Fontaine Saint-Martin, bâtiments 6,9,18 

  
 

 

 

 

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 91,16 7,60

30 m² 109,39 9,12

35 m² 127,62 10,64

40 m² 145,86 12,15

45 m² 164,09 13,67

50 m² 182,32 15,19

55 m² 200,55 16,71

60 m² 218,79 18,23

65 m² 237,02 19,75

70 m² 255,25 21,27

75 m² 273,48 22,79

80 m² 291,71 24,31

5 138 m² 18735,32 1561,28

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 90,19 7,52

30 m² 108,23 9,02

35 m² 126,27 10,52

40 m² 144,31 12,03

45 m² 162,35 13,53

50 m² 180,38 15,03

55 m² 198,42 16,54

60 m² 216,46 18,04

65 m² 234,50 19,54

70 m² 252,54 21,04

75 m² 270,58 22,55

80 m² 288,61 24,05

13 472 m² 48602,66 4050,22

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 91,39 7,62

30 m² 109,67 9,14

35 m² 127,95 10,66

40 m² 146,23 12,19

45 m² 164,51 13,71

50 m² 182,79 15,23

55 m² 201,07 16,76

60 m² 219,34 18,28

65 m² 237,62 19,80

70 m² 255,90 21,33

75 m² 274,18 22,85

80 m² 292,46 24,37

7 642 m² 27937,23 2328,10

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 84,78 7,07

30 m² 101,74 8,48

35 m² 118,70 9,89

40 m² 135,65 11,30

45 m² 152,61 12,72

50 m² 169,57 14,13

55 m² 186,52 15,54

60 m² 203,48 16,96

65 m² 220,44 18,37

70 m² 237,39 19,78

75 m² 254,35 21,20

80 m² 271,31 22,61

7 796 m² 26438,80 2203,23

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale
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Résidence Fontaine Saint-Martin, bâtiment 19  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

******************* 

 

 

 

 

 

 

 

 

Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 87,19 7,27

30 m² 104,63 8,72

35 m² 122,07 10,17

40 m² 139,50 11,63

45 m² 156,94 13,08

50 m² 174,38 14,53

55 m² 191,82 15,98

60 m² 209,26 17,44

65 m² 226,69 18,89

70 m² 244,13 20,34

75 m² 261,57 21,80

80 m² 279,01 23,25

702 m² 2448,28 204,02

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale
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1. ETUDE THERMIQUE GELDROP 

CHAPITRE 1 ETAT EXISTANT RESIDENCE GELDROP 
 

1.1 DONNEES TECHNIQUES 
 
Nombre de bâtiments : 9 
 
Répartition des 160 logements : 
- Bâtiment 1 : 14 logements  
- Bâtiments 2, 4, 5 et 9 : 19 logements  
- Bâtiments 3 et 6 : 17 logements  
- Bâtiments 7 et 8 : 18 logements  
 
Département d’étude : 78 
Zone H1A 
 
Altitude du lieu : 115 mètres 
 

1.2 HYPOTHESES DU BATI ET MENUISERIES 
 

Planchers bas sur parking 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,813 W/m²K 
Flocage 3 cm 

Plancher bas sur extérieur,  
sur vide sanitaire et sur locaux  

non chauffés 
Dalle béton 20 cm U = 3,226 W/m²K 

Toiture terrasse 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,499 W/m²K 
Polystyrène 6 cm 

Combles perdus 
Dalle béton 20 cm 

U = 0,208 W/m²K 
Laine de verre 16 cm 

Murs extérieurs 
Béton 25 cm 

U = 0,425 W/m²K 
Polystyrène 7 cm (ITI) 

Fenêtres et portes fenêtres 

Menuiseries PVC 

Uw = 2,6 W/m²K Double vitrage 

Faible étanchéité 
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1.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION 
 
- Production de chaleur et d’ECS 

 
La production de chaleur est assurée par une chaudière à gaz de 400 kW située dans une chaufferie collective (commune avec DECOUR). 
L’émission est assurée par des radiateurs. 
La production d’eau chaude sanitaire se fait par ballon électrique individuel de 150L dans chaque logement. 

 
- Ventilation 

 
VMC, ventilation mécanique contrôlée autoréglable. 
 

1.4 RESULTATS DE CALCUL 
 
Etant donné le nombre important de bâtiments, les résultats de l’état initial sont donnés sous la forme d’un tableau récapitulatif : 
 

17-0849 

SAINT-CYR-L'ECOLE RESIDENCE 

Résidence Geldrop 

N° du 

bâtiment 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m².an] 

Etiquette 

énergétique 

Bâtiment 1 1,20 169 D 

Bâtiment 2 1,19 217 D 

Bâtiment 3 1,33 212 D 

Bâtiment 4 0,98 188 D 

Bâtiment 5 1,09 204 D 

Bâtiment 6 0,99 183 D 

Bâtiment 7 0,94 185 D 

Bâtiment 8 0,98 182 D 

Bâtiment 9 1,29 206 D 

Moyenne 1,08 194 - 

 

CHAPITRE 2 ETAT PROJET RESIDENCE GELDROP 
 

2.1 PRESENTATION 
 
Les principales améliorations proposées portent sur l’enveloppe : isolation des murs extérieurs, des planchers bas et des toitures-terrasses, remplacement des menuiseries par des menuiseries plus 
performantes. Ces améliorations permettent de diminuer les Ubat de chaque bâtiment et donc de baisser les consommations de chauffage. 
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Scénario retenu : 
- Isolation générale de l’enveloppe ; 
- Ventilation VMC autoréglable actuelle remplacée par une VMC hygroréglable de type B 
- Mise en place de robinets thermostatiques connectés sur les émetteurs de chauffage 
 

2.2 HYPOTHESES DU BATI ET DES MENUISERIES 
 

Tous planchers bas 
(sauf plancher bas sur  
locaux non chauffés) 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,278 W/m²K Flocage de type Isotherm de marque EURISOL, 12 cm 
λisolant = 0,038 

Planchers bas sur locaux  
non chauffés 

Dalle béton 20 cm U = 2,273 W/m²K 

Toiture-terrasse 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,176 W/m²K 
Isolant PUR type Efigreen Alu de marque SOPREMA, 12 cm 
λisolant = 0,022 

Combles perdus 

Dalle béton 20 cm 

U = 0,138 W/m²K Isolant laine de verre de type IBRE revêtu Kraft de marque ISOVER, 2 couches de 14 cm   
λisolant = 0,040 

Murs extérieurs enduit 

ITE laine de roche type Ecorock Duo de marque ROCKWOOL, 14 cm 
λisolant = 0,035 

U = 0,157 W/m²K Béton 25 cm 

ITI polystyrène existant conservé, 7 cm 

Tableaux des menuiseries extérieures : retour d’isolant de 2 cm 
Type Rockbay de ROCKWOOL, λisolant = 0,038 

- 

Murs extérieurs bardage 

ITE laine de roche type Rockfaçade de marque ROCKWOOL, 14 cm 
λisolant = 0,032 

U = 0,149 W/m²K 
Béton 25 cm 

ITI polystyrène existant conservé, 7 cm 

Tableaux des menuiseries extérieures : retour d’isolant de 2 cm 
Type Rockbay de ROCKWOOL, λisolant = 0,038 

- 

Fenêtres et portes fenêtres 
Menuiseries PVC 

Uw = 1,4 W/m²K 
Double vitrage 4/16/4 remplissage argon 
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2.3 HYPOTHESES DE PRODUCTION ET VENTILATION DES LOGEMENTS REHABILITES 
 
- Production de chaleur et d’ECS 
 
Les appareils de production et d’émission de chaleur, ainsi que les appareils de production d’eau chaude sanitaire, ne sont pas remplacés.  
Les radiateurs sont équipés de robinets thermostatiques certifiés (logements connectés). 

 
- Ventilation  

 
La VMC autoréglable actuelle est remplacée par une VMC hygroréglable.  

 

CHAPITRE 3 COMPARATIF INITIAL / PROJET RESIDENCE GELDROP 
 

Consommations 
 

N° du 

bâtiment 

Etat initial Etat projet : Scénario 2 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Ubat 

[W/m².K] 

Cep 

[kWhep/m²] 

Cep ref 

[kWhep/m²] 

Consommation 

chauffage 

Consommation 

ECS 
Consommation 

éclairage 

Consommation 

auxiliaires 

Consommation 

ventilation 

Bâtiment 1 1,20 169 96 54 8,5 2,5 8 0,47 108 108 28 63 10,0 0,7 7 

Bâtiment 2 1,19 217 119 78 7,2 3,1 10 0,43 119 123 25 78 7,2 0,4 8 

Bâtiment 3 1,33 212 113 79 7,7 3,1 10 0,42 116 116 22 79 7,8 0,4 7 

Bâtiment 4 0,98 188 91 77 7,4 2,8 10 0,41 116 122 23 77 7,4 0,4 8 

Bâtiment 5 1,09 204 103 81 7,3 2,8 10 0,47 123 123 26 81 7,3 0,5 7 

Bâtiment 6 0,99 183 84 79 7,6 2,3 10 0,44 117 1117 23 79 7,8 0,4 6 

Bâtiment 7 0,94 185 88 77 7,5 2,4 10 0,38 116 117 23 77 7,5 0,4 7 

Bâtiment 8 0,98 182 85 77 7,4 2,3 10 0,44 115 120 23 77 7,4 0,4 7 

Bâtiment 9 1,29 206 108 77 7,5 2,9 10 0,44 113 118 21 77 7,5 0,4 7 

Moyenne 1,08 194 96 78 7,5 2,7 9,8 0,43 116 229 23,76 76,58 7,76 0,43 7,21 

 
L’état projet permet à l’ensemble des bâtiments d’obtenir l’étiquette énergétique C.  



 

Réhabilitation des immeubles de la résidence GELDROP  

Quartier Fontaine St Martin à ST CYR L’ECOLE (78) 

Maitrise d’ouvrage : LES RESIDENCES YVELINES ESSONNE 

Juin 2020 

    

7/9 

 

2. CEE ET  3E LIGNE QUITTANCE LOCATAIRE 

CHAPITRE 4  CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE) 
 
Le principe des certificats d’économie d’énergie est d’obliger les vendeurs d’énergie à réaliser des économies d’énergie et à promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs 
d’énergie : ménages, collectivités territoriales ou professionnels. Ces vendeurs d’énergie (électricité, gaz, GPL, chaleur et froid, fioul domestique et carburants pour automobiles) sont appelés les « obligés ». 
Ils peuvent alors soit mettre en œuvre eux-mêmes des mesures d'économie d'énergie, soit acheter des certificats aux non-obligés, soit payer une surtaxe à l'État. 
 
Il s’agirait alors de revendre aux obligés les certificats d’économies d’énergie obtenus dans le cadre des travaux de rénovation énergétique menés sur ce projet. L’unité des CEE est le kilowatt.heure Cumac. 
Le kWh Cumac n’a pas de valeur fixe. Son coût maximum est cependant plafonné par le montant des pénalités à payer par les obligés qui est de 0,02€ / kWh Cumac.  
 
Les critères d’obtention et le calcul des CEE sont déterminés par un ensemble de fiches d’opérations standardisées. Les fiches actuelles valent à partir d’avril 2018. A titre informatif, nous calculons ici les 
CEE suivant les conditions actuelles. On prend comme valeur de revente 0,008 € HT/kWh Cumac. 
 
Les prochains calculs des CEE sont valables pour un bâtiment représentatif de la résidence. 
 
Opérations pouvant donner lieu à la revente de CEE : 
 

 

Geldrop  

Fiche CEE Poste travaux 
Performance 

requise CEE 

Performance 

atteinte 
Formule de calcul CEE Quantité 

Volume CEE 

fiche 

[kWh cumac] 

CEE Classiques 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

CEE Précarité 

[kWh cumac] 

Valeur  

[€] 

 

BAR-EN-105 
Isolation des 

toitures terrasses 

Toitures 

terrasses 

R ≥ 4,50 

m².K/W 
5,46 m².K/W 2200 x Surface 2989 6 575 800 854 854 6 839 € 8 753 047 70 024 € 

 

BAR-EN-101 
Isolation des 

combles 
Combles perdus 

R ≥ 7,00 

m².K/W 
7,00 m².K/W 1700 x Surface 631,8 1 074 060 139 628 1 117 € 1 429 681 11 437 € 

 

BAR-EN-102 Isolation des murs Murs 
R ≥ 3,70 

m².K/W 
4,0 m².K/W 3800 x Surface 6189 23 518 200 3 057 366 24 459 € 31 305 076 250 441 € 

 

BAR-EN-103 
Isolation d'un 

plancher 
Planchers 

R ≥ 3,00 

m².K/W 
3,16 m².K/W 1600 x Surface 339 542 400 70 512 564 € 721 989 5 776 € 

 

BAR-EN-104 

Fenêtre ou porte-

fenêtre complète 

avec vitrage isolant 

Fenêtre ou 

porte-fenêtre 

Uw ≤ 1,7 

W/m².K et Sw 

≥ 0,36 

1,4 W/m².K 

0,40 

8200 x nb de fenêtres ou 

porte-fenêtres complètes avec 

vitrage isolant posées 

709 1 134 400 147 472 1 180 € 1 510 000 12 080 € 

 

BAR-TH-127 
VMC simple flux 

hygroréglable type B 
VMC - - 

27500 x nb d'appartements x 

1 
160 4 400 000 572 000 4 576 € 5 856 840 46 855 € 

 

BAR-TH-117 
Robinet 

thermostatique 

Robinet 

thermostatique 
- - 

1600 x nb de robinets 

thermostatiques installés 
509 814 400 105 872 847 € 1 084 048 8 672 € 

 

            Total 38 059 260 4 947 704 39 582 € 50 660 681 405 285 € 444 867 € 

 
Il existe également des fiches permettant de valoriser les opérations de manière globale (suivant Cep avant et après travaux).  
Ici, le calcul des CEE par travaux (suivant tableau ci-dessus) est plus intéressant que le calcul pour les opérations globales. 
Nous rappelons que l’ensemble de ces informations est donné à titre indicatif : elles devront être à nouveau calculées suivant les conditions en vigueur au moment des travaux. 
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Note sur les CEE : 
- Ils sont indicatifs car méthodes de calcul valables jusqu'à la fin de l'année. 
- L'ITE est éligible sous réserve d'un isolant rapporté présentant un R > 3,7 (isolation existante et conservée ITI ou ITE non prises en compte). 
 

CHAPITRE 5 LOI MOLLE - CONTRIBUTION LOCATAIRE 
 

Objet 
Le présent document vise à déterminer le montant de la contribution des locataires aux travaux de réhabilitation pour un bâtiment type de la résidence étudiée (Geldrop). 
Le calcul s’appuie sur l’arrêté du 23 novembre 2009 relatif à la contribution du locataire au partage des économies de charges issues des travaux d’économie d’énergie réalisés par un bailleur social. 
 
Rappels réglementaires 
Les bâtiments de la résidence Geldrop datent de 1986. Les titres II et suivants de l’arrêté s’appliquent. 
Et notamment : 
« Art. 6. − A l’issue de la réalisation de travaux d’économie d’énergie dans les bâtiments achevés à partir du 1er janvier 1948, le bailleur peut demander à son locataire une contribution mensuelle fixe et 
non révisable dont le montant est calculé sur la base d’une estimation de l’économie d’énergie en euros par mois calculée à partir de la méthode Th-C-E ex mentionnée dans l’arrêté du 8 août 2008 susvisé. 
Les modalités de calcul de l’économie d’énergie et de la contribution du locataire sont précisées en annexe 2 du présent arrêté. » 
 
Réserves 
L’arrêté du 25 novembre 2009 demande de se baser sur les calculs de la méthode Th-C-E. 
Il est à souligner ici que cette méthode n’a pas pour vocation d’estimer les consommations réelles du bâtiment. Des hypothèses sont imposées qui ne correspondent pas nécessairement à la réalité du 
projet : fichier météorologique standardisé ; nombre d’habitants imposé ; température à 19°C… 
Les consommations annoncées ne pourront donc pas être comparées ni aux consommations actuelles, ni aux futures consommations. 

 

Calculs  
 
Valeur seuil 
« Art. 5. - Pour obtenir la contribution de son locataire au partage de l’économie de charges dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 442-27, le bailleur justifie d’une consommation conventionnelle 
d’énergie primaire du bâtiment rénové pour le chauffage, la ventilation, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement et l’éclairage des locaux inférieure ou égale à une valeur en kWh/m².an 
d’énergie primaire qui s’exprime sous la forme suivante : 150*(a + b). » 
 
Le projet est situé en zone H1-a, à moins de 400m d’altitude. La valeur seuil est donc : 150*(1,3+0) = 195 kWhep/m²SHON.an, valeur qui n’est jamais dépassée dans les états projets des différentes 
résidences. 
 
Prix de l’électricité 
Pour les consommations d’électricité dans les logements (ECS, éclairage, ventilateurs), le calcul se base sur un tarif de type Tarif bleu option heures creuses, c’est-à-dire 9,77 ct€TTC/kWh, conformément 
au « tableau des tarifs des énergies » de l’annexe 3 de l’arrêté du 25/11/09. Pour la consommation de gaz (chauffage), le calcul se base un tarif gaz distribué au-delà de 30 000 kWh du même tableau, 
c’est-à-dire 4,31 ct€TTC/kWh. 
Les consommations d’électricité liées aux équipements communs (VMC, PAC et auxiliaires) sont exclues du présent calcul. 
 
Economies réalisées 
Le tableau ci-dessous résume cette contribution pour plusieurs surfaces de logements, par résidence : 
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Logements types : 

[€TTC/an] [€TTC/mois]

25 m² 45,76 3,81

30 m² 54,92 4,58

35 m² 64,07 5,34

40 m² 73,22 6,10

45 m² 82,37 6,86

50 m² 91,53 7,63

55 m² 100,68 8,39

60 m² 109,83 9,15

65 m² 118,99 9,92

70 m² 128,14 10,68

75 m² 137,29 11,44

80 m² 146,44 12,20

10 604 m² 19411,20 1617,60

Surface (Shab)

Contribution locataire maximale
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1 BASE ET HYPOTHESES DE CALCUL 

 
1.1 GENERALITES 

 
1.1.1 Rappel réglementaire 

  
Conformément à l’arrêté du 30 octobre 2013, l’étude de faisabilité des approvisionnements en 
énergie est nécessaire lors du dépôt d’un PC pour des extensions de bâtiment existant. 
 
Cette mesure est destinée à favoriser les recours aux énergies renouvelables et aux systèmes les 
plus performants. Le maître d'ouvrage a la liberté de choisir la ou les sources d'énergie de la 
construction, guidé par les conclusions de cette étude qui visent notamment à raisonner selon des 
indicateurs énergétiques, environnementaux et économiques. 

 
1.1.2 Note sur les consommations 

 
Les consommations indiquées dans ce document sont estimatives eu égard à l’état actuel de 
l’étude. Des écarts peuvent être constatés par rapport aux futures consommations réelles du 
bâtiment en raison des écarts entre les données climatiques et les données moyennes du site 
sélectionné, des scénarios d’occupation, des températures de chauffage conventionnelles et des 
besoins thermiques. 

 
1.1.3 Périmètre du projet 

 
Seule l’extension A’, la plus représentative, est concernée par cette étude. Etant donné les 
similitudes entre les extensions, les résultats de cette étude pourront être élargis aux autres 
extensions. 
 

 
1.2 SITUATION GEOGRAPHIQUE DU PROJET 

 
Le bâtiment étudié se situe à Saint-Cyr-L’Ecole (78). 
Ce projet localisé en zone climatique H1a. 
 

 
1.3 HYPOTHESES DE CALCUL 

 
1.3.1 Hypothèses climatiques 

 
- Hypothèses extérieures 

 

Numéro de département :  78 
Zone climatique su site :  Zone H1a 
Altitude du lieu :   77 m 
SRT :     527 m² 

 

  Hiver Été 

Température -7°C 32°C 

Hygrométrie 90% 40% 

Poids d'eau dans l'air 2 g/kg d'air sec 12,2 g/kg d’air sec 

Enthalpie de l'air 0 Wh/kg d’air sec 18,4 Wh/kg d’air sec 
 
 
- Gisement solaire 
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La carte d’ensoleillement donne une énergie reçue par m² horizontal à l’année d’environ 1220 
kWh/m².an (voir ci-dessous). 

 

 

- Gisement éolien 
 
La carte ci-dessous représente le gisement éolien en France. 

 
 

 
Performances thermiques du bâti 

 
Les performances thermiques du bâti ont été prises en compte suivant l’étude thermique à jour. 

 
Coûts des énergies 

 
Le coût des énergies pris en compte dans les calculs est le suivant : 
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Il n’est pas pris en compte les coûts d’abonnement pour ces énergies. 
 

1.3.2 Coûts d’investissement 
 

Les solutions proposées ne permettent pas de disposer de subventions. 
Les coûts énergétiques et les coûts de maintenance sont pris à valeur constante pendant toute la 
durée d’amortissement. 
Il n’est pas pris en compte de taux d’amortissement. 
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2 VARIANTES ETUDIEES 
 

2.1 LISTE DES SOLUTIONS ETUDIEES 
 
Les solutions suivantes sont examinées dans le présent document : 

 

- Rappel solution de base : raccordement du chauffage sur le réseau existant, production d’eau 
chaude sanitaire par une PAC collective. 

 
- Variante 1 : production de chauffage et d’ECS par des chaudières individuelles au gaz. 

 
- Variante 2 : raccordement du chauffage sur le réseau existant, production d’eau chaude sanitaire 

colllective via des capteurs thermiques installés en toiture-terrasse des existants. 
 

 
Les solutions suivantes n’ont pas été retenues pour les justifications mentionnées : 

 
- Eolien : le potentiel sur la parcelle est faible (cf. page 4 du présent rapport). 

 
- Biomasse : le surcoût de gros-œuvre et l’impossibilité de coupler cette solution avec une 

chaudière gaz de secours rendent cette solution trop onéreuse et peu sûre sur un projet de cette 
taille. 

 
- Géothermie : les productions de type géothermie profonde ne sont pas rentables pour un 

établissement de taille « modeste » comme ce restaurant scolaire, l’investissement étant lourd. 
Les installations de type géothermie horizontale requièrent de la place au sol (principe ci-
dessous) et libre de toute plantation de hauteur. La parcelle n’autorise donc pas ces systèmes. 

 
- Cogénération : cette solution nécessiterait la mise en place de chaudières gaz de secours, 

rendant cette solution trop onéreuse pour un projet de cette taille. 
 

- Réseau de chaleur : pas de réseau de chaleur urbain à proximité du projet. 
 

- Capteurs photovoltaïques : la surface de toiture disponible est trop petite pour permettre à 
cette solution d’être viable.  

 
 
2.2 SOLUTION DE BASE : CHAUFFAGE SUR EXISTANT, ECS PAR PAC 

 
2.2.1 Principe de base 

 

L’installation consiste à raccorder le chauffage de l’extension sur le réseau de chauffage existant. 
L’eau chaude sanitaire est produite collectivement par un système thermodynamique avec appoint 
électrique. 
 
Cette solution a l’avantage de combiner l’existant et une solution renouvelable. 

 
2.2.2 Coûts estimatifs 

 
Investissement pour l’installation :  

- 23 000 €HT 
 

Coûts d’exploitation (P2+P3) : 
- 500 €HT 

 
Coûts de consommation (P1) y compris coût de l’abonnement : 

- 1 822 €HT/an 
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Coût annuel total (P1+P2+P3) : 

- 2 2282 €HT/an 
 

NOTA : les données de consommations sont issues des résultats RT et ne peuvent donc 
représenter la stricte réalité. Ces valeurs sont utilisées dans un but comparatif. 

 
 
 

2.2.3 Bilans de consommation et d’émission 
 

 

BASE : PAC ECS 

Bâtiment 
Chauffage 

kWhef/m².an 
kgCO2/m².an 

(5 postes) 
Classe 

climatique 

A’ 20,4 6 B 
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2.3 VARIANTE 1 : CHAUDIERES INDIVIDUELLES GAZ 
 

2.3.1 Principe de base 
 

Des chaudières gaz individuelles sont installées dans chaque appartement et permettent la 
production de chauffage et d’eau chaude sanitaire. 

 
Cette solution ne présente cependant pas d’énergies renouvelables et nécessite de tirer des 
réseaux de gaz pour chaque extension, ainsi dans chaque cage d’escalier. 

 
2.3.2 Coûts estimatifs 

 
Investissement pour l’installation :  

- 25 000 €HT 
 

Coûts d’exploitation (P2+P3) : 
- 500 €HT/an 

 
Coûts de consommation (P1) y compris coût de l’abonnement : 

- 1 652 €HT/an 
 

Coût annuel total (P1+P2+P3) : 
- 2 152 €HT/an 

 
NOTA : les données de consommations sont issues des résultats RT et ne peuvent donc 
représenter la stricte réalité. Ces valeurs sont utilisées dans un but comparatif. 

 
 

2.3.3 Bilans de consommation et d’émission 
 

 

VARIANTE 1 : GAZ 

Bâtiment 
Chauffage 

kWhef/m².an 
kgCO2/m².an 

(5 postes) 
Classe 

climatique 

Restauration 18,3 9 B 
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2.4 VARIANTE 2 : CHAUFFAGE SUR EXISTANT, ECS PAR CAPTEURS THERMIQUES 
 

2.4.1 Principe de base 
 

L’installation consiste à raccorder le chauffage de l’extension sur le réseau de chauffage existant. 
La production d’ECS est assurée par un champ de capteurs solaires (24 m²) thermiques en toiture 
terrasse. L’appoint est assuré par une résistance électrique située dans le ballon de stockage. 
 
Cette solution a l’avantage de combiner l’existant et une solution renouvelable. 

 
2.4.2 Coûts estimatifs 

 
Investissement pour l’installation :  

- 25 400 €HT 
 
Coûts d’exploitation (P2+P3) : 

- 510 €HT/an 
 

Coûts de consommation (P1) y compris coût de l’abonnement : 
- 1 696 €HT/an 

 
Coût annuel total (P1+P2+P3) : 

- 2 204 €HT/an 
 

NOTA : les données de consommations sont issues des résultats RT et ne peuvent donc 
représenter la stricte réalité. Ces valeurs sont utilisées dans un but comparatif. 

 
 

2.4.3 Bilans de consommation et d’émission 
 

 

VARIANTE 2 : ECS ST 

Bâtiment 
Chauffage 

kWhef/m².an 
kgCO2/m².an 

(5 postes) 
Classe 

climatique 

Restauration 20,4 6 B 
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3 SYNTHESE  

 
 

Variante 
Investis-

sement 

Coût 

d'exploitation 

annuel 

Consommation 

d'énergie 

finale 

[kWhef/m².an] 

Coût de 

consommation 

annuel 

Cep 5 

postes 

Classe 

Energie 

Emission de 

GES 

[kgCO2/m².an] 

Classe 

Climat 

Coût 

annuel 

total 

TRI 

(ans) 

B 
ECS 

PAC 

23 000 

€ 
460 € 35,7 1 822 € 60,10 B 6 B 2 282 € - 

1 
GAZ 

IND 

25 000 

€ 
500 € 46,2 1 652 € 55,10 B 9 B 2 152 € - 

2 
ECS 

ST 

25 400 

€ 
508 € 34,1 1 696 € 55,90 B 6 B 2 204 € - 

 
 

 
La solution de base est celle représentant le meilleur intérêt en termes d’investissement, de coût et 
de performance énergétique. 
 
 
 
 
 
 
 
 

************************ 
 

 

 
 



 

 

 


